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; madifié par Ia loi du 18 juillet 1850, les futurs épous.
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Aprésquoi , §
faisant fonetions d'ffieier de Uétat civil , ai prononat, au nom de la loi, que lesdites parties
k sont unies en mariage. 11 a é46 drossé lo peéseat acte dont lectire, a 6té faite publiquement
i i dans In principale salle de L tnaison communs et qui a été signé avee moi, par

et le fout en forme ; de fous losquels actes il n ét6 donné lecture par moi officier public, ainsi
que du chapitre VI du titre Y, Tivro premier du Code Napoléon sur lo mariage , concernant
les droits et devoirs respectifs des épous.




